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I

ite selon la
1a Constituticn.

LTASSEI,iIBLEE NÀTIoNALE a adopté

lÂ ÇqW CoNSaITU-îIOMIELLLa fendu Ia Déoi-sion DCC fr-94 du .1 er Octoi;rc
'1994-

LE FRESIDENT DE LA REPUBLIQUE proroulgue l_a Loi dont 1a teneur suit

portant fixation du délai au terme
duquel Ie Président de ]a République
ne peut plus prendre des mesure excep-
tionnelles.

-+481e_-1§I.- En application de ]rArticle 69 alinéa 2 de Ia Ccnsti_tution du 11 Décembre 1990, Ie délai au terne duquel le présicert .-

|1 nényUliOye.ne peut plus-prenarà à""-r""r.es eiceptionnelles rcta-taves a -La Loi de Finances gestioà 1994 est fixé. au- Jeudi 04 Aott1994 à minuit.

pro cedure

Arti c1e 1.- La présente Loi sera exécutée comme Lol de l-rEtat.-

Falt à COTONOU, le 06 Octobre 1994

.--La promulgation de 1a présente Loi sera fadiurgence prévue à l_tarticle 57 alj-.néa 3 d-e

par 1e Présldent de 1a République,
Chef de ltEtat, Chef du Gôuvernemént,

,$v{* , i'.

-/-:
Nlcéprrore sOâio

Le Mlnistre drEtat à l_a présidence de 1aRépublique, chargé de fa Coordination delrAction Gouvernementale et de la Déiense
Nationale,

Désiré VIEYRA
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Le Garde des Sceaux, Ministre
de Ia Justice et dc 1a Légis-

-'l o {-i a-+u vr vrr,

Le Ministre chargé des Relations
avec le Parlement, Porte-Parofe

du Gouvernement,

)t
Pierre MEVI Théodore HOI,O

Ànpli_atr_ons: PR6AN 4 cs 2cc 2 MEPR-DN4MJL-MRP 8AUTRES Mrl.lrs-
TMES-[-SGG 4 DB-DCOF-DSDV-DTCF-D] 5 BN-DAN-DLC ] GCONB-DCCT-
INSAE ] BCP-CSM 2 UNB.ENA.FASJEF ] JORB.-


